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Regeste

PROCEDURE ADMINISTRATIVE; ASSURANCE SOCIALE; AA; FRACTURE;
AFFECTION DE L'ARTICULATION; INCAPACITE DE GAIN; ATTEINTE A
L'INTEGRITE; MANDATAIRE PROFESSIONNELLEMENT QUALIFIE;
REPRESENTANT; MANDATAIRE; AVOCAT; ASSU | En procédure administrative, un
avocat destitué ou suspendu, ou un juriste indépendant ne peut être reconnu comme
mandataire professionnellement qualifié.Le taux d'invalidité du recourant - victime d'une
chute ayant entraîné la cassure de son poignet droit - a été porté à 66 % et l'atteinte de 15 %
à son intégrité a été confirmée. | LPA.9 al.1

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est, à cet égard,
recevable (art. 8 A let. a de la loi sur le Tribunal administratif et le Tribunal des conflits du
29 mai 1970 - LTA - E 5 05; art. 106 de la loi sur l'assurance-accident du 20 mars 1981 -
LAA - RS 832.20).

E. 2
a. En procédure administrative, contentieuse ou non, les parties peuvent se faire représenter
par un conjoint, un ascendant ou un descendant majeur, respectivement par un avocat ou un
autre mandataire professionnellement qualifié pour la cause dont il s'agit (art. 9 al. 1 LPA).
b. Il est constant, en l'espèce, que, radié du tableau des avocats, M. Y ne pouvait représenter
une partie devant le Tribunal administratif en qualité d'avocat. c. Reste à déterminer si M.
Y, en tant que juriste indépendant, peut être considéré comme un mandataire
professionnellement qualifié.

E. 3
a. Les mandataires doivent être qualifiés, c'est-à-dire qu'ils doivent disposer de
connaissances suffisantes dans le domaine du droit dans lequel ils prétendent être à même
de représenter une partie. A cet égard, le Tribunal fédéral a eu l'occasion de rappeler qu'il y
a lieu de se montrer d'autant plus vigilant, en matière de qualification professionnelle des
mandataires devant la dernière instance cantonale, qu'il y a un intérêt public incontestable à
ce que ces procédures soient conduites par des personnes capables (ATF 105 Ia 77 /78). Le
Tribunal administratif a récemment refusé la qualité de mandataire professionnellement
qualifié à deux personnes qui ne disposaient manifestement pas des compétences juridiques
minimales nécessaires pour défendre leur client (ATA du 28 août 1996 en la cause L. et en
la cause B.). Il a également jugé que la qualité de mandataire professionnellement qualifié
d'un syndicat devait en principe être admise, à moins que la qualification de son
représentant n'apparaisse comme manifestement insuffisante, ce qui n'était pas le cas en



l'espèce (ATA du 19 février 1997 en la cause D.). b. En l'espèce, les qualifications de M. Y
en tant que juriste ne sont pas en cause : les raisons qui ont motivé la radiation de M. Y, soit
un trafic de stupéfiants, bien que de nature à faire douter des qualités morales de celui-ci, ne
relèvent pas d'un manquement professionnel et ne permettent en l'espèce pas de douter de la
compétence de M. Y en tant que juriste.

E. 4
Appelé à se prononcer sur la compatibilité avec la liberté du commerce et de l'industrie du
monopole des avocats en matière de représentation des parties devant les autorités fiscales
du canton de Berne, le Tribunal fédéral s'est demandé si, sous l'angle de la proportionnalité,
il ne se justifiait pas d'autoriser d'autres personnes (telles que des agents fiduciaires ou des
réviseurs et des personnes ayant une formation semblable) à représenter les parties en
matière fiscale. Il a cependant laissé la question indécise, car le "représentant" en cause
n'avait pas apporté la preuve de qualification spéciale en matière fiscale, acquise grâce à sa
formation ou à son expérience dans la branche (ATF 105 Ia 67 ). Dans cet arrêt, le Tribunal
fédéral n'a pas fait référence à la compétence éventuelle d'un juriste indépendant.

E. 5
Il ressort du commentaire du projet de l'article 9 LPA que cet article "traite successivement
de la représentation et de l'assistance. S'agissant de la représentation, l'article 9 LPA
s'inspire de l'actuel article 51 du code de procédure administrative, qui n'a pas entendu
réserver le monopole de représentation aux avocats en procédure administrative, compte
tenu du fait que certains recours exigent moins des connaissances juridiques que des
qualifications techniques (voir, à ce sujet, Mémorial du Grand Conseil, 1968, p. 3027)". Le
Tribunal administratif constate que le but de l'article 9 LPA n'a pas été de permettre la
représentation des parties par tout juriste qui n'est pas titulaire du brevet d'avocat. Ainsi, le
but de l'élargissement de la représentation des parties aux mandataires professionnellement
qualifiés repose sur la constatation que certaines personnes, qui ont des qualifications
techniques dans certains domaines (comme les architectes ou les comptables), sont à même
de représenter avec compétence leur client dans le cadre de procédures administratives
contentieuses ou non contentieuses; à cet égard, le législateur a même souligné que certains
recours exigeaient moins des qualifications juridiques que des qualifications techniques.
C'est ainsi que la LPA précise que le mandataire doit être qualifié "pour la cause dont il
s'agit".

E. 6
Le but de l'article 9 LPA s'oppose ainsi à l'admission, comme mandataire
professionnellement qualifié, de tout conseiller juridique indépendant. A cet égard, la
situation d'un juriste indépendant est différente de celle d'un juriste employé : les juristes
qui se chargent de la défense des intérêts des administrés en procédure administrative
agissent dans le cadre de l'association, de la société, de la fiduciaire, de la société de
protection juridique ou encore du syndicat qui les emploient, lesquels sont spécialisés dans
un ou quelques domaines du droit. Une société de protection juridique, comme un syndicat,
ont des domaines de spécialisations dans le cadre de la protection de leurs assurés ou affiliés
(comme le droit de la circulation routière ou le droit du travail) qui les distinguent de la
situation d'un conseiller juridique indépendant qui se vouerait à la défense générale des
administrés. Cette différence de traitement entre un juriste indépendant et les organismes
précités est également justifiée d'un point de vue de protection des administrés, but



également visé par l'article 9 LPA. En effet, la qualité de mandataire professionnellement
qualifié ne doit être donnée qu'à des personnes dont il est évident, aux yeux des administrés,
qu'elles ne sont compétentes que dans le domaine du droit dont il s'agit mais qu'elles n'ont
pas les pouvoirs de représentation d'un avocat. Or, tel n'est pas le cas d'un avocat radié qui
ne peut plus exercer le métier d'avocat, mais qui garde une étude, qui utilise de surcroît le
papier à entête avec les initiales "Me" devant son nom et que rien de prime abord ne
distingue d'un avocat ayant les compétences de défendre des clients devant toute
administration ou toute juridiction. Le but de l'article 9 alinéa 1 LPA est violé s'il permet
une assimilation et, par voie de conséquence, génère une confusion dans l'esprit des
administrés entre, d'une part, les avocats, lesquels sont soumis à l'obligation d'être inscrits
au Barreau et de ce fait à une surveillance disciplinaire, et, d'autre part, à tout juriste
indépendant qui n'est pas soumis aux mêmes règles de surveillance et n'est pas habilité à
défendre des clients devant toute administration ou toute juridiction.

E. 7
D. FAVRE, se prononce comme suit sur la question du mandataire professionnellement
qualifié en procédure administrative genevoise : Il faut entendre par "avocats" au sens où
l'article 9 alinéa 1 LPA oppose ce mandataire aux autres personnes professionnellement
qualifiées, les avocats inscrits au tableau tenu par le Procureur général, tels qu'ils sont
définis à l'article 5 LPAV. Les avocats stagiaires, les titulaires du brevet d'avocat, les
avocats d'autres cantons, les clercs d'avocat, éventuellement les avocats suspendus ou radiés
ne peuvent qu'entrer dans l'autre catégorie des "mandataires professionnellement qualifiés".
Le Tribunal administratif a expressément reconnu le pouvoir de représenter des
avocats-stagiaires ainsi que des avocats confédérés. La question des titulaires du brevet
d'avocat ne s'est jamais posée, puisque cette classe n'existe que depuis le 13 avril 1991. A
l'évidence, ces derniers ont toutes les qualifications requises, ce qui peut même être admis
des avocats-stagiaire qui n'auraient pas réussi leurs examens de fin de stage, dès lors que les
conditions d'admission à ceux-ci supposent un grade universitaire délivré par une faculté de
droit suisse. Beaucoup plus délicat est le problème des avocats suspendus ou destitués en
application de l'article 49 LPA (ancien). De telles mesures disciplinaires entraînent d'office
la suspension de la procédure administrative, aux termes de l'article 78 lettre f LPA
(ancien). Le mandant est alors informé de la mesure disciplinaire et de la suspension de la
procédure par la juridiction administrative. D'ordinaire, la procédure est reprise par un
confrère, généralement un associé de l'avocat concerné ou, dans l'hypothèse de l'article 17
LPA (ancien), par l'avocat suppléant. La question demeure toutefois de savoir si le mandant,
dûment informé de la suspension de la procédure et des sanctions disciplinaires de son
ancien avocat, peut demander la reprise de la procédure en confiant la conduite de cette
dernière à l'avocat suspendu ou destitué, mais qui interviendrait alors en qualité de
mandataire professionnellement qualifié. La question concrète ne s'est jamais posée et il
appartiendrait, à mon sens, à la juridiction administrative d'apprécier dans le détail les
motifs de la sanction disciplinaire ayant amené la suspension de la procédure avant de
décider si l'avocat suspendu ou destitué peut "continuer" à représenter son client dans le
procès déjà introduit (D. FAVRE, op. cit.). Contrairement à ce que soutient M. Y, cet auteur
n'affirme pas que l'avocat suspendu ou destitué doit nécessairement être reconnu comme
mandataire professionnellement qualifié.

E. 8



a. Au vu de ce qui a été dit ci-dessus, il n'y a pas lieu d'admettre qu'un avocat destitué ou
suspendu puisse être reconnu comme mandataire professionnellement qualifié en procédure
administrative. Il n'y a ainsi pas lieu d'examiner de cas en cas, comme le propose la
doctrine, les motifs pour lesquels un avocat serait suspendu ou radié. b. Partant, M. Y ne
saurait être reconnu comme mandataire professionnellement qualifié dans le cadre de la
présente procédure.

E. 9
a. Au vu de ce qui précède, le recours de M. B., introduit par une personne qui n'est pas
mandataire professionnellement qualifiée, devrait être déclaré irrecevable. Il se justifie
toutefois d'examiner le fond du recours pour les raisons qui suivent : En date du 14 juin
1996, M. Y a été admis en audience de comparution personnelle au Tribunal administratif
comme représentant de son client par le juge délégué aux dossiers 91 TP 744 et
A/78/1992-TPE. Ce n'est que le 13 septembre 1996 que M. Y a été informé, dans le cadre
d'une décision orale du juge délégué précité, qu'il n'était pas autorisé à défendre son client.
Or, le présent recours a été interjeté par M. Y le 20 août 1996, soit à une date où celui-ci
pouvait de bonne foi estimer que la qualité de mandataire professionnellement qualifié lui
était reconnue par le Tribunal de céans. Par ailleurs, ce dernier n'a jusqu'ici jamais eu à
trancher la question de l'admission ou non d'un avocat radié ou suspendu comme
mandataire professionnellement qualifié. Il n'existe ainsi pas de jurisprudence publiée que
l'on pourrait reprocher à M. Y d'avoir méconnu. b. Dès lors que le recours de M. B. est
déclaré recevable, le droit d'être entendu de celui-ci n'a pas été violé du fait qu'il ne s'est pas
exprimé, dans le cadre de la présente procédure, sur la situation juridique de M. Y (ATF
115 Ia 8 ). Le Tribunal fédéral a en effet admis qu'un recourant devait pouvoir se prononcer
au sujet des informations concernant son mandataire, lorsqu'elles pourraient justifier une
décision d'irrecevabilité (ATF du 17 décembre 1996 en la cause A.).

E. 10
a. En vertu de l'article 6 alinéa 1 LAA, l'assureur accident ne répond des atteintes à la santé
que lorsqu'elles sont en relation de causalité non seulement naturelle, mais encore adéquate
avec l'événement assuré (ATF 112 V 32 ss). Dans l'éventualité où le lien de causalité
naturelle n'a pas été prouvé, il est alors superflu d'examiner s'il existe un rapport de causalité
adéquate (ATFA Rutz du 10 novembre 1984, non publié). b. Le droit à des prestations
découlant d'un accident suppose donc d'abord, entre l'événement dommageable de caractère
accidentel et l'atteinte à la santé, un lien de causalité naturelle. Cette exigence est remplie
lorsqu'il y a lieu d'admettre que, sans cet événement accidentel, le dommage ne se serait pas
produit du tout ou qu'il ne serait pas survenu de la même manière. Il n'est pas nécessaire, en
revanche, que l'accident soit la cause unique ou immédiate de l'atteinte à la santé; il faut et il
suffit que l'événement dommageable, associé éventuellement à d'autres facteurs, ait
provoqué l'atteinte à la santé physique ou psychique de l'assuré, c'est-à-dire qu'il se présente
comme la condition sine qua non de celle-ci. Savoir si l'événement assuré et l'atteinte à la
santé sont liés par un rapport de causalité naturelle est une question de fait, que
l'administration ou, le cas échéant, le juge examine en se fondant essentiellement sur des
renseignements d'ordre médical et qui doit être tranchée en se conformant à la règle du
degré de vraisemblance prépondérante, appliquée généralement à l'appréciation des preuves
dans l'assurance sociale. Ainsi, lorsque l'existence d'un rapport de cause à effet entre
l'accident et le dommage paraît possible, mais qu'elle ne peut pas être qualifiée de probable
dans le cas particulier, le droit à des prestations fondées sur l'accident assuré doit être nié



(ATF 119 V 337 consid. 1; 118 V 289 et les références; ATF du 28 juin 1995 en la cause
D.).

E. 11
a. Si l'assuré devient invalide à la suite d'un accident, il a droit à une rente d'invalidité (art.
18 al. 1 LAA). Est réputé invalide celui dont la capacité de gain subit vraisemblablement
une atteinte permanente et de longue durée. Pour l'évaluation de l'invalidité, le revenu du
travail que l'assuré devenu invalide par suite d'un accident pourrait obtenir en exerçant
l'activité que l'on peut raisonnablement attendre de lui, après exécution éventuelle de
mesures de réadaptation et compte tenu d'une situation équilibrée du marché du travail, est
comparé au revenu qu'il aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide (art. 18 al. 2 LAA). b. La
notion de marché équilibré du travail est une notion théorique et abstraite, qui sert de critère
de distinction entre les cas tombant sous le coup de l'assurance-chômage et ceux qui
relèvent de l'AI. Elle implique, d'une part, un certain équilibre entre l'offre et la demande de
main d'oeuvre et, d'autre part, un marché du travail structuré de telle sorte qu'il offre un
éventail d'emplois diversifiés. D'après ces critères on déterminera si, dans les circonstances
concrètes du cas, l'invalide a la possibilité de mettre à profit sa capacité résiduelle de gain,
et s'il peut ou non réaliser un revenu excluant le droit à une rente (ATF 110 V 276 ). c.
Cependant, pour appliquer la méthode générale de comparaison des revenus, telle que
décrite ci-dessus, le Tribunal ne peut pas se fonder simplement sur le travail que l'assuré a
fourni ou s'estime lui-même capable de fournir après l'accident, ceci pour éviter que la
victime soit tentée d'influencer à son profit, le degré de son invalidité (ATF 106 V 88
consid. 2). De plus, en la matière, il est utile de rappeler ici que selon un principe
fondamental en assurances sociales, l'assuré a l'obligation de tout mettre en oeuvre pour
limiter au maximum le préjudice subi, soit même au prix d'efforts importants (ATF 107 V
20 ; ACJ du 18 novembre 1993 en la cause P. et les références citées).

E. 12
Si, par suite de l'accident, l'assuré souffre d'une atteinte importante et durable à son intégrité
physique ou mentale, il a droit à une indemnité équitable pour atteinte à l'intégrité (art. 24
al. 1 LAA). En vertu des articles 25 alinéa 2 LAA et 36 alinéa 1 de l'ordonnance sur
l'assurance accidents du 20 décembre 1982 (OLAA - RS 832.202), le Conseil fédéral a
édicté des directives sur le calcul de l'atteinte à l'intégrité, constituant l'annexe no 3 de
l'OLAA. La division médicale de la CNA a élaboré des tables complémentaires plus
détaillées (Informations de la division médicale de la CNA no 57 à 60, ainsi que 62), que le
Tribunal fédéral a jugées compatibles avec l'annexe no 3 OLAA, dans la mesure où elles ne
constituaient pas des règles de droit impératives, mais simplement des indications destinées
à garantir l'égalité de traitement entre les assurés (ATF 116 V 157 ; 113 V 219 ).

E. 13
a. La valeur probante d'un rapport médical dépend du point de savoir si l'avis est complet
compte tenu des droits contestés, s'il est fondé sur des examens approfondis, s'il tient
compte des affections dont se plaint l'intéressé, s'il a été établi en connaissance de
l'anamnèse du patient, si l'exposé du contexte médical est cohérent, voire si l'appréciation de
la situation médicale est claire et si les conclusions de l'expert sont dûment motivées; si ces
conditions sont réunies aucune preuve supplémentaire ne saurait être administrée (A.
GHELEW, O. RAMELET, J.-B. RITTER, Commentaire de la loi sur l'assurance-accident,
Lausanne, 1992, p. 323). b. De jurisprudence constante, lorsqu'aucun indice concret ne



permet de douter du bien-fondé des appréciations émises par les médecins de la CNA, les
rapports émis par ces derniers ont valeur de preuve et cela, dans la mesure où la caisse
n'était pas partie à la procédure au moment où ils ont été établis (ATF 104 V 212 ; ATA du
29 mars 1994 en la cause S; du 9 novembre 1994 en la cause G.) c. Au vu de ce qui précède,
il n'y a pas lieu, en l'espèce, d'ordonner une expertise confiée à un médecin non employé de
la CNA, comme le réclame le recourant. Celui-ci se borne d'ailleurs à invoquer la partialité
des expertises de la CNA sans mentionner d'éléments ou d'indices concrets qui
permettraient de douter des appréciations médicales du Dr R.. A cet égard, le Tribunal de
céans dispose également du dossier de l'AI, lequel comprend des appréciations médicales
qui sont prises en compte dans le cadre de la présente procédure.

E. 14
Le juge ne doit en principe tenir compte que des faits existants au moment où la décision
litigieuse a été rendue (ATF 121 V 366 consid. 1b et les arrêts cités). Les faits survenus
postérieurement doivent cependant être pris en considération dans la mesure où ils sont
étroitement liés à l'objet du litige et de nature à influencer l'appréciation au moment où la
décision attaquée a été rendue (ATF 99 V 102 et les arrêts cités). Tel est le cas de l'octroi
d'une rente AI après le prononcé d'un jugement cantonal statuant sur la question de la
capacité de travail de l'assuré et sur sa diligence à réduire le dommage dans le cadre de son
droit à des prestations de l'assurance-maladie (ATFA du 6 janvier 1997 en la cause C.).
Selon la jurisprudence, les caisses-maladie et le juge des assurances sociales doivent
décider, sans être liés par les constatations de la commission de l'AI, si l'assuré pourrait
raisonnablement obtenir un revenu du travail qui supprime ou diminue son droit aux
indemnités journalières. Toutefois, vu la nécessité d'une coordination entre les décisions
dans ces deux domaines de l'assurance sociale, ce n'est que s'il y a un doute sérieux sur le
bien-fondé de la décision de l'AI que la caisse-maladie devrait pouvoir s'en écarter (ATF
114 V 291 , consid. 6b et c). S'agissant de l'assurance-accidents, le Tribunal fédéral a
modifié récemment sa jurisprudence qui fondait la primauté de la CNA lors de la fixation de
l'invalidité par rapport à l'AI : il existait un danger que la CNA accorde trop d'importance à
l'appréciation médicale et que, s'agissant du degré d'invalidité, elle se laisse en premier lieu
guider par le degré de l'atteinte à la santé, si bien qu'elle néglige ou repousse à l'arrière-plan
les répercussins économiques qui devaient être prises en compte pour procéder à des
comparaisons de revenus. L'AI pouvait s'appuyer sur des organes qui lui permettaient de
dégager des lignes directrices fondamentales lorsqu'il s'agissait de prendre des décisions en
la matière, soit les offices AI, les offices d'orientation médicale et les offices d'orientation
professionnelle. Le Tribunal fédéral des assurances a toutefois laissé ouverte la question de
savoir si la coordination de l'évaluation de l'invalidité signifiait que c'était à l'AI que
revenait la priorité sur l'assurance-accidents (ATF 119 V 468 /474).

E. 15
a. En l'espèce, l'on constate que le rapport médical du Dr R., sur lequel s'est basée la CNA,
rejoint les constatations médicales faites dans le cadre de l'AI. Il est ainsi admis que le
recourant souffre d'une limitation fonctionnelle importante du poignet droit, qu'il ne peut
soulever de charges ou effectuer des mouvements fréquents et répétitifs. Aucun effort ne
peut être demandé à sa main droite. Alors que la première décision de rente de l'AI
reconnaissant un taux d'invalidité de 100% au recourant était motivée non seulement en
raison de limitations fonctionnelles de la main droite de l'assuré, mais aussi en raison d'une
dépression et de problèmes d'éthylisme, tel n'est plus le cas dans le cadre de la décision de



révision de la rente du 4 mars 1997, laquelle prévoit un taux d'invalidité de 50%, basé
uniquement sur la limitation fonctionnelle de la main droite de l'intéressé. b. Sans avoir
besoin de trancher la question de principe de la primauté de l'évaluation LAA ou de
l'évaluation AI, le Tribunal de céans doit, dans le cas d'espèce, donner une priorité à
l'évaluation de celle-ci, car elle se base sur un stage pratique au cours duquel toutes les
aptitudes du recourant ont été analysées et testées et un stage récent, effectué après
l'évaluation médicale du Dr R.. De plus, le rapport final du COPAI vise notamment le
métier de magasinier de petites fourniture lequel correspond aux propositions de réinsertion
professionnelle du Dr R.. Enfin, le Dr L. a confirmé le 26 novembre 1996 que le rendement
du recourant était sans doute réduit. Le stage d'observation de l'AI, effectué sur plusieurs
semaines, a démontré qu'en raison de l'atteinte à la main droite, le rendement du recourant
était de 50%. Il n'est pas contesté que ce dernier peut utiliser sa main droite, mais il est
relevé par l'AI que celle-ci reste fatigable. Or, cette notion de fatigabilité de la main droite,
bien qu'elle ait été reconnue par le Dr R. dans son rapport final, n'a manifestement pas été
suffisamment prise en compte par celui-ci lors de l'évaluation du rendement du recourant.
Enfin, et contrairement à ce que prétend la CNA, le recourant, bien que reconnu comme peu
motivé à reprendre concrètement une activité, n'a pas manqué de motivation durant son
stage d'observation, lequel a servi de base à l'évaluation de son rendement. c. Au vu du
rapport circonstancié du COPAI, il ne se justifie pas d'attendre le prononcé de la
commission de recours AI, une reconnaissance par celle-ci d'un taux d'invalidité supérieur à
50% au regard des suites de l'accident n'apparaissant pas réaliste.

E. 16
Au vu de ce qui précède, le taux d'invalidité du recourant doit être calculé comme suit : La
CNA reconnaît au recourant un salaire mensuel sans l'accident de 5'150.- Frs qui est admis
par l'intéressé. Il ressort des diverses enquêtes économiques effectuées par la CNA que les
métiers que pourrait exercer le recourant donnent droit à des salaires annuels s'échelonnant
entre 39'600.- Frs et 50'738.- Frs, mais avec une moyenne qui se situe vers 42'000.- Frs. Il
se justifie ainsi de prendre en compte un revenu de 42'000.- Frs, soit 3'500.- Frs par mois au
lieu de 3'300.- Frs retenus par la CNA. En tenant compte du rendement de 50% du
recourant, le salaire mensuel qu'il pourrait réaliser est de 1'750.- Frs, lequel, comparé au
salaire de 5'150.- Frs donne un taux d'invalidité de 66%. La CNA sera ainsi condamnée à
verser au recourant une rente invalidité de 66% dès le 1er octobre 1995.

E. 17
Selon la table de calcul no 5 de la CNA, une arthrose moyenne du poignet donne lieu à un
taux de 5 à 10% et une arthrose grave à un taux de 10 à 25%. En l'espèce, le recourant
n'amène aucun élément susceptible de remettre en question l'appréciation médicale du Dr R.
lui attribuant un taux de 15% : pour prétendre à un taux de 50%, le recourant invoque la
perte totale de l'usage de sa main droite, ce qui est contesté tant par le Dr R. que par l'AI. La
décision de la CNA devra donc être confirmée sur ce point.

E. 18
Le recours de M. B. sera ainsi partiellement admis et la décision de la CNA du 17 mai 1996
partiellement annulée.

E. 19
Vu l'admission partielle du recours, une indemnité réduite de 800.- Frs sera allouée au
recourant, à la charge de la CNA. Aucun émolument ne sera perçu.
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